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C
hères Lisloises, chers Lislois,

Malgré un contexte national et même international 
complexe, générant une inflation et une crise énergé-

tique aux conséquences lourdes pour les collectivités locales, 
le Conseil Municipal a voté la stabilité des taux pour l’année en 
cours, lors de la réunion du 28 mars.

Ne pas avoir recours au levier fiscal, autrement dit ne pas aug-
menter les impôts locaux, cela faisait partie des dogmes de 
notre programme électoral. Nous continuons à tenir cet enga-
gement, avec courage et honnêteté, afin notamment de soute-
nir votre pouvoir d’achat. De fait, je suis maire depuis 2014 et 
les impôts locaux n’ont jamais augmenté.

C’est un choix volontariste, possible grâce à une gestion rigou-
reuse des dépenses de fonctionnement. Laquelle nous permet 
même de pouvoir maîtriser la hausse des coûts de l’énergie et 
la flambée des prix des matériaux, cette année.

Nous poursuivons également la mise en place de notre pro-
gramme d’investissement, certes ambitieux, mais réaliste : les 
travaux de la collégiale Saint-Martin, la réhabilitation de la dé-
charge, la végétalisation du centre-ville, le lancement des tra-
vaux pour le futur équipement sportif situé au groupe scolaire et 
le plan de circulation.

Par ailleurs, concernant la Communauté de Communes de la 
Gascogne Toulousaine, la viabilisation de la zone d’activités Pont 
Peyrin 3 est bien avancée et les terrains pourront être livrés en 
septembre. Une étape symbolique sera alors franchie, mais nous 
pouvons déjà souligner cette première réussite. Cela va encore 

dynamiser l’activité économique et donc l’emploi. Dix-huit en-
treprises seront accueillies dans un premier temps. Certaines se 
délocalisent pour s’agrandir, d’autres sont nouvelles et arrivent 
sur le territoire, par exemple un cabinet d’urgentistes.

Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal verra le jour au se-
cond semestre 2024, avec une limitation de la hausse de la po-
pulation. Notre but est de maintenir le ratio d’un emploi local 
pour trois habitants.

Vous pouvez le constater : nous mettons tout en œuvre pour 
favoriser le dynamisme de notre cité.

Ainsi, nous arrivons à la période estivale avec son lot de mani-
festations et nos services techniques sont à pied d’œuvre pour 
faciliter le bon déroulement de cette période festive. À la suite 
de la crise sanitaire, notre tissu associatif a repris ses activités 
en 2022, avec en 2023 un calendrier des manifestations digne 
de ce nom.

Je tiens à remercier chaleureusement tous(tes) les bénévoles 
d’associations grâce auxquels(les) notre commune reste très 
active, accueillante et créative.

Je vous souhaite à toutes et à tous un bel été, de bonnes vacances 
pour celles et ceux ayant la possibilité d’en prendre, et j’adresse 
une pensée particulière aux autres.

Votre Maire,
Francis IDRAC
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Registre des correspondances
du Maire

Les registres en possession de la commune sont au nombre 
de deux. Trois autres, couvrant la période 1799-1810, sont 
conservés aux archives départementales. Ils prennent 

la forme de grands livres reliés de cuir et maintenus fermés à 
l’aide de lanières en coton.
Ces registres rassemblent les copies manuscrites des courriers 
que les maires de la période concernée ont pu envoyer, essen-
tiellement aux hauts fonctionnaires du département (préfet, 
sous-préfet, procureur du roi...).
L’intérêt de ce genre de documents réside dans le fait qu’ils offrent une fenêtre sur le quotidien administratif de la 
commune au XIXe siècle. En effet, l’essentiel de cette correspondance retranscrite concerne le budget communal, les 
demandes de subventions, l’état civil, les affaires militaires, l’entretien des voiries, la gestion de l’hospice ainsi que 
quelques affaires judiciaires.

On peut y lire, par exemple, les courriers adressés à la Préfecture du Gers concernant l’effort de guerre lors des 100 jours 
(mars-juin 1815) ou encore, ceux adressés à la sous-préfecture concernant l’alignement de la rue Maguelonne (1828-1829).
Ces registres sont consultables sur place, sur rendez-vous (Cote : 1D13 et 1D14 - Période : 1814-1831).
 
Nota : plusieurs folios datant de 1793-1797 ont été inventoriés dans les archives dites anciennes de la commune.
Pour rappel, dans le cadre de la constitution du fonds d’archives sur l’histoire de la commune, le service « Archives » se 
porte acquéreur de tout type de document permettant de retracer la grande, comme la petite histoire, de notre territoire.

Dans le cadre du Programme Annuel Investisse-
ment (PAI) du quotidien 2022, l’EHPAD Saint-
Jacques de L’Isle-Jourdain a bénéficié d’une sub-

vention de 22 000€. 

Le montant de cette subvention, obtenue grâce à l’Union 
Européenne, a permis à l’EHPAD Saint-Jacques de rem-
placer 18 lits médicalisés Alzheimer, avec un impact sur 
la prévention des chutes, une amélioration de l’accom-
pagnement et du soin des résidents ainsi qu’une amélio-
ration de la qualité de vie au travail des professionnels de 
l’établissement.

Cet investissement a suscité la satisfaction des profession-
nels de santé, des résidents et des familles.

ACHAT
DE NOUVEAUX LITS
À l’EHPAD SAINT-JACQUES

Carnaval des écoles   
Jeudi 16 et vendredi 17 mars dernier a eu lieu au sein 
des écoles maternelles et élémentaires de L’Isle-Jour-
dain le traditionnel « Carnaval des écoles », organisé 
cette année par la mairie.

L’occasion pour tous les écoliers de s’amuser et de 
danser sur des rythmes gascons. La ville de L’Isle-Jour-
dain remercie chaleureusement Nelly Pujol, Lo Sauta-
boc et Voldir Info pour cette ambiance festive.
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En visite officielle dans le Gers le 20 février, Monsieur 
Gabriel ATTAL, Ministre de l’Action et des Comptes 
publics, a fait une halte à L’Isle-Jourdain dans les lo-

caux du Groupe Parera afin de remettre à son dirigeant, 
Jacques CETTOLO, la médaille de l’Ordre du Mérite.
Il a été accueilli, comme le prévoit le protocole, par un élu 
de la municipalité, en l’occurrence Jean-Marc VERDIÉ (ad-
joint au commerce), représentant le Maire Francis IDRAC, 
retenu par d’autres obligations. Le sénateur Alain DUF-
FOURG et les députés Jean-René CAZENEUVE et David 
TAUPIAC étaient également présents.

Après la visite guidée de l’entreprise, Gabriel ATTAL a retracé, 
dans son discours, la carrière de Jacques CETTOLO, discours 
empreint d’admiration pour son parcours professionnel.
La présence de sa famille, de ses amis et de ses collabora-
teurs a ajouté une note d’émotion à cet événement.

Simone RUFFAT, 100 ans, un parcours exemplaire 
et une personnalité hors du commun
Simone RUFFAT a fêté ses 100 printemps, dimanche 26 mars, à la salle du Club Renaissance. Dans son discours, 
le Maire, Francis IDRAC, a tenu à lui témoigner sa reconnaissance, devant ses 80 convives, pour son engage-
ment auprès de la commune de L’Isle-Jourdain et son sens du service public. Secrétaire générale de la mairie 
de 1943 à 1985, elle a connu quatre maires et quatorze présidents de la République.

Francis IDRAC l’a qualifiée de « véritable hé-
roïne lisloise », rappelant qu’elle avait tout 
juste 20 ans lorsque trois officiers allemands 
entrèrent dans son bureau de la mairie et 
lui demandèrent la liste des juifs réfugiés à 
L’Isle-Jourdain. Simone RUFFAT eut le courage 
de nier la présence de juifs à L’Isle-Jourdain, 
alors même que trois femmes et leurs enfants 
étaient réfugiés dans un couvent, à quelques 
centaines de mètres de la mairie. Elle se sou-
vient des menaces à son encontre lorsque les 
officiers allemands revinrent à deux reprises, 
les semaines suivantes, mais droite et digne, 
elle ne céda jamais.

Francis IDRAC a également évoqué les souvenirs de Simone RUFFAT à propos de la bataille de L’Isle-Jourdain 
des 19 et 20 août 1944, lorsque les résistants attaquèrent, sur le pont Garagliano, les garnisons allemandes qui 
repartaient d’Auch après la Libération. Elle se souvient toujours avec émotion de son implication pour aider 
aux soins des blessés et à la gestion des prisonniers allemands chez ses parents, qui habitaient à proximité du 
lieu de la bataille.

LE GROUPE PARERA REÇOIT 
LES HONNEURS DU MINISTRE

Cette distinction qui rejaillit sur cette entreprise innovante 
et dynamique, leader dans son secteur en France et pré-
sente à l’international, est une fierté pour notre territoire.
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Dans le cadre de la commission urbanisme du 13 mars 2023, un des points 
à l’ordre du jour concernait la possibilité de nommer les ronds-points pour 
plus de praticité. Ainsi le rond-point se situant à côté de la caserne des 

pompiers s’appellera « Rond-point d’Ictium », nom historique de la commune de 
L’Isle-Jourdain et le rond-point où se situe la Direction Interdépartementale des 
Routes du Sud-Ouest se nommera « Rond-point de la Fraternité ». 

D’autres ronds-points de la commune seront également soumis à l’attribution 
d’un nom.

Tous les ans au 31 mars, la commune met à jour la liste Préfectorale des Etablissements Recevant du Public qui 
sont au nombre de 386 en 2022 .

ÉTABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC (ERP)

DÉMATÉRIALISATION
des actes
d’urbanisme

CHANGEMENT
DE 
DESTINATION
D’UN
BÂTIMENT

Un changement de destination consiste à modifier 
tout ou partie de l’affectation d’un bâtiment, par 
exemple, une maison qui est transformée en com-
merce ou inversement. Certains bâtiments agricoles 
ou encore un garage peuvent être également amé-
nagés en pièces à vivre ou en local commercial. 

Ces modifications doivent faire l’objet d’un dépôt 
de déclaration préalable pour changement de des-
tination. Ces changements impactent les surfaces 
de plancher et nécessitent, au-delà d’un seuil de 
150 m², d’avoir recours à un architecte.

Dénomination des ronds-points

Un Établissement Recevant du Public ou ERP est un bâ-
timent, un local ou une enceinte dans lesquels des per-
sonnes extérieures sont admises. Par exemple, une école, 
un commerce, une salle de spectacle, etc. L’accès peut 
être payant ou gratuit, libre, restreint ou sur invitation. 
Toutes les activités de type commerçiales doivent faire 
l’objet d’une déclaration de travaux en mairie visant à 
intégrer un classement par catégorie d’établissement. Si 
aucun travaux ne sont réalisés dans le local déjà réper-
torié comme ERP et pour une même activité, une simple 
déclaration en mairie doit permettre d’actualiser cette 
liste. Deux agents sont en charge des aspects sécurité et 
accessibilité des ERP.

Pour rappel, depuis le 1er janvier 2022, les demandes 
d’urbanisme peuvent être déposées sur la plate-
forme dématérialisée.

Pour cela, il suffit d’accéder au lien internet :
https://gascogne-toulousaine.geosphere.fr/guichetunique

La création d’un compte est nécessaire, il faut ensuite 
renseigner ses informations et enfin, intégrer son dossier 
au format numérique pdf, jpeg, docx...

En 2022, 32% des déclarations préalables et 35% des permis 
de construire ont été déposés sous format dématérialisé.

Rond-point d’Ictium
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Travaux en infraction

RÉFORME de la Taxe d’Aménagement

PUBLICITÉ EXTÉRIEURE

Lors des visites de contrôle, le service urbanisme est amené à constater des infractions ne permettant pas de 
délivrer la conformité. Parfois, des motifs plus sérieux amènent à dresser des procès-verbaux. 

Pour rappel, il est interdit : 
- de réaliser des travaux en l’absence de l’autorisation requise,
- de commencer des travaux avant l’obtention du permis. 

Dans les 3 mois qui suivent le dépôt de la « Déclaration Attestant l’Achèvement et la Conformité des Travaux » (DAACT), 
le contrôle porte sur l’extérieur de la construction : implantation, hauteur, ouvertures, respect des teintes et des maté-
riaux, aménagements paysagers présents sur le plan de masse. 

Si des modifications doivent être apportées sur les plans du permis initial, il convient de déposer un permis de 
construire modificatif avant de déclarer les travaux achevés. 
Enfin, tous les travaux effectués dans le périmètre des Monuments Historiques doivent faire l’objet d’une demande 
d’autorisation visée par l’Architecte des Bâtiments de France. 
Le service urbanisme est disponible pour toute information : 05 62 07 32 54.

Depuis le 1er septembre 2022, la Direction Générale des Finances Publiques (DGFiP) est chargée de la liquidation 
de la Taxe d’Aménagement (TA) et de la Redevance d’Archéologie Préventive (RAP). Depuis cette date, la dé-
claration de la TA se fait directement auprès des services fiscaux, c’est-à-dire dans les 90 jours à compter de la 

réalisation définitive des travaux. Cette date, au sens fiscal, est la date à laquelle la construction est habitable. 

La déclaration s’effectue sur l’espace sécurisé du site www.impots.gouv.fr rubrique « Gérer mes biens immobiliers ». 
Ainsi, une construction peut être considérée comme achevée par l’administration fiscale bien qu’aucune DAACT n’ait encore 
été déposée en mairie. Pour information, cette déclaration est importante car elle entraîne la perte du bénéfice de l’exoné-
ration de taxe foncière sur les propriétés bâties durant les deux années qui suivent celle de leur achèvement au sens fiscal.

La commune ne possédant pas de RLP (Règlement 
Local de Publicité), la compétence est Préfectorale. 
À compter du 1er janvier 2024, la publicité extérieure 

devient la compétence exclusive du Maire. Un Règlement 
Local de Publicité Intercommunal (RLPi) est actuellement 
en cours d’élaboration pour répondre à un besoin de pro-
tection du cadre de vie et à une harmonisation à l’échelle 
de la Communauté de Communes de la Gascogne Tou-
lousaine.

Service des impôts
des particuliers
Le rôle du Service des Impôts des Particuliers ou SIP 
est d’apporter un soutien de proximité aux contri-
buables et de les aider autour des questions sur leurs 
impôts. 

Ainsi, il est possible de réaliser certaines démarches : ob-
tention de formulaires, renseignements, solutions à des 
problématiques liées à la déclaration, réclamations...
Horaires d’ouverture de l’antenne de L’Isle-Jourdain :
- Lundi : de 08h45 à 12h00 de 13h30 à 16h30 
(Uniquement sur rendez-vous le lundi après-midi)
- Du mardi au vendredi : de 08h45 à 12h00 
Service foncier sur rendez-vous le vendredi de 8h45 
à 12h et de 13h30 à 16h30.

Pour contacter ce service par courriel, il est néces-
saire d’avoir créé un espace particulier sur le site im-
pots.gouv.fr.
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Police Municipale
POUR DES VACANCES PLUS TRANQUILLES
Il est possible de signaler son absence auprès du service de la police munici-
pale en utilisant le formulaire « Opération tranquillité vacances » disponible 
au poste de Police ou sur le site Internet de la mairie www.mairie-islejour-
dain.fr/police-municipale. Les agents assureront gratuitement une surveil-
lance du bien depuis le domaine public et signaleront au propriétaire les 
anomalies, le cas échéant.

ENTRETIEN HAIES ET PARCELLES
L’article L 2213-25 du code général des collectivités territoriales précise qu’il in-
combe à chaque occupant/propriétaire d’entretenir sa parcelle située dans une 
zone d’habitation afin de lutter contre les incendies et la prolifération des nuisibles.

L’article R 116-2 du code de la voirie routière précise qu’il incombe à chaque oc-
cupant/propriétaire d’entretenir ses arbres et haies susceptibles d’empiéter sur le 
domaine et de nuire à la sécurité publique.

Les articles 671 et 672 du code civil fixent les règles concernant l’entretien des vé-
gétaux en limite de propriété.

Le non respect de ces règles est sanctionné par des amendes.

LES BONNES PRATIQUES AVEC NOS ANIMAUX DE COMPAGNIE (CHIEN ET CHAT)
Rappel : 
- Tous les chiens doivent être identifiés (tatouage ou puce).
- Tous les chats nés depuis le 1er janvier 2012 doivent être identifiés (tatouage ou puce).
- Par arrêté municipal en date du 17/05/2018, les chiens doivent être tenus en laisse 
lors des promenades sur les voies publiques (places, rues, etc) et espaces verts ouverts 
au public (base de loisirs, pelouses, etc). Les chiens sont strictement interdits dans les 
parcs et cimetières.
La divagation animale est strictement interdite.
- Tout propriétaire ou détenteur d’un animal est tenu de ramasser ses déjections sur la 
voie publique.

Tout manquement à la règlementation locale ou nationale est sanctionné par des 
amendes allant de 38 € à 135 € et les plus graves sont qualifiés de délit.

LE STATIONNEMENT SUR L’ISLE-JOURDAIN : C’EST GRATUIT, MALGRÉ TOUT QUELQUES RÈGLES SONT À 
CONNAÎTRE :

- Le stationnement sur une place de parking blanche est limité 
à sept jours maximum (stationnement abusif ).
- Le stationnement sur une place de parking en zone bleue est 
règlementé sur la commune de la façon suivante : 
Du lundi au vendredi de 09h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00, 
vous bénéficiez d’une heure trente en apposant un disque 
bleu sur le tableau de bord (dispositif de contrôle de la durée 
de stationnement).

Tout manquement à la règlementation est sanctionné par une 
amende de 35 € (plus mise en fourrière du véhicule selon les 
cas).
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LE BRUIT, SOURCE DE NUISANCES POTENTIELLES AU QUOTIDIEN
Les bonnes pratiques pour une meilleure tranquillité publique
L’arrêté préfectoral N°2014345-0001, en date du 31/12/2014 règlemente les activités 
pouvant troubler la tranquillité publique. 

À savoir : l’usage d’outils (tondeuse, perceuse, etc) ou d’appareils (sono, etc) dans 
le cadre de travaux ou autres par les particuliers est autorisé et encadré de la façon 
suivante :
- Les jours ouvrables (du lundi au vendredi) de 08h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30.
- Les samedis de 09h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00.
- Les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00.

OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC DANS LE CADRE DE TRAVAUX OU AUTRES
Vous avez besoin d’occuper le domaine public pour des travaux, un déménagement ou autres ?
Vous pouvez en faire la demande auprès de la Police Municipale ou sur le site Internet de la mairie                                                                                    
www.mairie-islejourdain.fr/police-municipale par le biais de formulaires disponibles.
Ces demandes doivent être faites au minimum 15 jours avant.
               
BRÛLAGE DÉCHETS VÉGÉTAUX
Il est interdit de brûler des déchets verts (végétaux secs ou humides) chez soi, que ce soit avec un incinérateur de 
jardin ou à l’air libre.

OBJETS TROUVÉS / PERDUS
Si vous avez perdu ou trouvé un objet, vous pouvez contacter le service de la Police Municipale :
85 avenue de Verdun - 05 62 07 73 31- policemunicipale@mairie-islejourdain.fr

OÙ STATIONNER LE JOUR DE NOTRE MARCHÉ HEBDOMADAIRE ?
Le plan ci-dessous indique la localisation et les capacités des parkings disponibles le jour du marché de plein vent :
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Création d’un jardin de quartier
avec les habitants
La municipalité de L’Isle-Jourdain s’inscrit dans une démarche de développement durable en lien avec la par-
ticipation citoyenne. Elle souhaite ainsi favoriser la rencontre des habitants autour de jardins de quartier sur 
l’espace public. Les avantages sont nombreux : renaturation d’un espace goudronné, désimperméabilisation 
du sol (ce qui évite une partie du ruissellement lors des fortes pluies), espace rendu à la biodiversité, réduction 
du rayonnement donc des îlots de chaleur…

Un jardin de quartier se conçoit et se cultive à plusieurs et offre à chacun la possi-
bilité de travailler à une réalisation commune. Il implique une coopération et de 
la concertation entre les jardiniers et les partenaires municipaux (élus, agents des 
services techniques). 

Cultivé de manière écologique, lieu convivial, ouvert sur le quartier, il favorise les 
rencontres entre les différentes générations et cultures. Fondé sur des valeurs de 
partage, de solidarité et de créativité, il contribue à la création de lien social.

Ainsi, le projet du jardin « des incroyables comestibles » des habitants de la rue 
Raimond de L’isle a été inauguré avec Marianne, Gilbert, Monique, Martine et 
Henriette. D’autres voisins participent aussi : Fabien et Cindy, Mélanie et Manu...

Les agents de la voirie ont fortement contribué à la réussite du projet en sup-
primant le goudron, 
en amenant de la 
terre végétale pour 
rendre le sol culti-
vable et en installant un banc. Le service espaces verts 
a planté un amandier et un poirier en palmette, amené 
le paillage et des ganivelles. Les habitants ont tracé des 
allées et ont installé des cultures de petits fruits comes-
tibles, de fleurs et de plantes à tisanes.

Le 20 mars, jour du printemps, un petit air de gaieté et de 
partage animait le quartier. 

Un autre projet sur le même principe est à l’étude pour 2024.
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Des arbres
pour la paix
Lundi 20 mars 2023, jour du prin-
temps, la municipalité, représentée 
par le maire, Francis IDRAC, et la 
première adjointe, Martine ROQUI-
GNY, a planté un Gingko biloba sur 
le sentier pédagogique de la Ga-
varre et un Zelkova serrata à la cité 
scolaire. 

Ces deux arbres ont été offerts à la 
municipalité par le Maire de la com-
mune de Lasseran, Michel SORIANO, 
lors de l’accession de L’Isle-Jourdain 
à la 1ère fleur du label « Villes et vil-
lages fleuris ».

Ces arbres sont pour les japonais 
les emblèmes de la paix car ils ont 
été les premières espèces végétales 
à renaître de leurs cendres et à re-
pousser après l’explosion des deux 
bombes atomiques d’Hiroshima et 
Nagasaki en 1945. 

Au Japon, le Gingko biloba est de-
venu pour cette raison le symbole 
de la résistance aux agressions 
environnementales et représente 
l’espoir d’une vie possible dans un 
monde de paix.

La ville possède deux cimetières 
qui sont gérés de manière éco-
logique depuis plusieurs mois.

Le cimetière de Cassemartin a été 
entièrement végétalisé. Les allées 
ont été engazonnées avec un mé-
lange spécifique de graminées résis-
tantes à la sècheresse. Les talus ont été plantés d’arbustes fleuris n’ayant 
pas besoin d’arrosage. Les sols ont été couverts avec un paillis issu du 
broyat des élagages communaux.

En ville, une 1ère phase de réaménagement végétal a été effectuée au grand 
cimetière, la 2e est prévue en toute fin d’année. Les espaces inter-tombes 
ont été engazonnés. Dans un second temps, des plantes couvre-sols de 
terrain sec et fleuries seront implantées dans les endroits très contraints et 
du paillage installé pour éviter les arrosages.
À l’avenir, il est aussi prévu d’aménager des massifs fleuris et d’ajouter des 
plantations d’arbres. 

Renaturisation
des cimetières

Le moustique tigre est présent dans le Gers depuis 2016. Il a su s’adap-
ter à notre climat et est une préoccupation de santé publique en rai-
son de sa capacité à transmettre des maladies infectieuses même s’il 

n’est pas actuellement porteur de virus sur notre territoire. 

Il pond et se développe dans l’eau stagnante (petits objets et récipients en 
eau à proximité des habitations). Il a un rayon d’action très court durant 
sa vie (moins de 150 mètres). Le seul moyen d’agir sur sa densité est donc 
l’élimination définitive à proximité des habitations. 

Il est nécessaire de prévenir sa prolifération et de se prémunir des piqûres 
en utilisant des méthodes efficaces :
• Éliminer les endroits où l’eau peut stagner : petits détritus, encombrants, 
déchets verts...
• Remplir de sable les soucoupes des pots de fleurs, remplacer l’eau des 
vases par du sable humide.
• Vérifier le bon écoulement des eaux de pluie et des eaux usées et net-
toyer régulièrement : gouttières, regards, caniveaux et drainages.
• Couvrir les réservoirs d’eau (bidons d’eau, citernes, bassins) avec un voile 
moustiquaire ou un simple tissu.
• Couvrir les petites piscines hors d’usage et évacuer l’eau des bâches ou 
traiter l’eau (javel, galet de chlore, etc).
• Ramasser les fruits tombés et les débris végétaux, réduire les sources 
d’humidité (limiter l’arrosage), entretenir son jardin.

Conseils pratiques pour limiter le risque de piqûres de moustiques :
• Mettre en place des moustiquaires sur les fenêtres.
• Utiliser des ventilateurs qui perturbent le vol du moustique.

Source ARS

QUELQUES CONSEILS POUR SE PROTÉGER
DES MOUSTIQUES TIGRES
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Nettoyage
de l’île aux oiseaux
Plusieurs jeunes saules et peupliers étant tombés de la 
berge, la mairie de L’Isle-Jourdain a missionné une entre-
prise d’élagage pour procéder au nettoyage de l’île du pe-
tit lac au mois de mars.

Les objectifs prioritaires étaient de récupérer les arbres 
dans l’eau, abattre les arbres morts tout en valorisant les 
déchets verts issus de ce nettoyage.
Le choix technique s’est porté sur la création de haies de 
Benjes (ou haie sèche).
Cela consiste à monter un muret de branchages de bois 
mort contenus horizontalement entre des piquets ou 
arbres existants, servant de cadre (notamment en cas 
d’inondation).
Cette technique est une solution opportune pour créer 
des biotopes accueillants pour la faune sauvage et les 
auxiliaires du jardin afin de lutter contre l’effondrement 
alarmant de la biodiversité.
En effet, à la façon d’un hôtel à insectes, la haie morte sert 
d’abri à insectes et autres auxiliaires utiles. 
La haie de Benjes contribuera aussi à restaurer l’humus 
grâce aux champignons et aux organismes saproxylo-
phages (qui ne consomment que le bois mort) et préser-
vera les arbres vivants.
Ces petites haies de branchages secs pourront se trans-
former en haie vive (ou verte) grâce aux branches de 
saules et peupliers qui pourraient s’enraciner dans le sol, 
consolidant ainsi l’ossature et contribuant à stabiliser l’île 
aux oiseaux du petit lac.

Prévention
des feux de forêts

Après les grands incendies de l’été 2022 et la sèche-
resse hivernale de cette année, les préfectures, les 
départements, l’ONF, le SDIS et la commune se sont 
organisés pour mettre en place des mesures de pro-
tection de la forêt de Bouconne.

Sur la partie du bois de L’Isle, la commune va procéder 
au débroussaillage et à l’élagage en bordure des allées 
pour permettre le passage des services de secours.

Deux réservoirs d’eau de 30m3 vont être installés. Une 
patrouille de surveillance et de 1ère intervention circu-
lera 7 jours sur 7 sur Bouconne en période de risques.

Promeneurs, soyez prudents cet été : gardez votre 
téléphone sur vous pour alerter au besoin et évitez 
de fumer.

Pour les particuliers, il est rappelé que l’écobuage 
est interdit par arrêté préfectoral et pour les profes-
sionnels (agriculteurs) qui pourraient être autorisés 
à brûler des végétaux, l’arrêté préfectoral de 2006 
règlemente cette pratique et exige une autorisation 
(formulaire disponible sur le site de la ville, à déposer 
en mairie).

Facebook ne nous donnant plus accès 
à la page environnement de la mairie 
« Naturalisle », nous avons été obligés 
d’en recréer une nouvelle. 

Si vous le souhaitez, vous pouvez vous (ré)abon-
ner afin de suivre les informations de la page en-
vironnement de la ville ou les sorties nature en 
avant-première sur la page « Naturalisle II ». 
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Réunion de concertation
sur la végétalisation de la ville

Economiser l’eau

L’éclairage public de la place de la Liberté, de la rue Jean Moulin et une partie de l’ave-
nue de Gaulle va être modernisé avec l’installation de lampes LED plus efficaces et moins 
énergivores. Ces rénovations sont éligibles à 40% d’aides du « fond vert » et 20% du  « 
Territoire d’énergie » soit un coût résiduel pour la commune qui devrait être d’environ 
1/3 du montant de la facture.

D’autres secteurs sont en cours d’étude pour une rénovation en 2023 : boulevard Marceau, 
boulevard Carnot, boulevard de la Marne, rues du centre-ville et chemin de Saint-Lys.

Dans le cadre des aménagements de voirie du chemin d’Encochebérot et de la route de 
Rozès, la conception d’équipements d’éclairage structurants participera à la sécurisation des déplacements.

Les travaux du vélodrome consisteront en une mise en conformité de l’alimentation électrique, à la modernisation de 
l’éclairage et à l’installation de deux bornes foraines amovibles. Trois ensembles d’éclairage seront implantés au centre 
du Placia. L’objectif est de valoriser ce patrimoine et d’améliorer sa fonctionnalité pour de futures manifestations.

Une réunion publique est organisée jeudi 15 juin 2023 à 20h30 à la salle 
des mariages de la mairie.

En présence du bureau d’études des paysagistes concepteurs et des élus de 
la municipalité, venez participer et apporter vos idées pour améliorer le cadre 
de vie de L’Isle-Jourdain.

Une présentation du cadre général et des ateliers vous seront proposés afin 
de construire ensemble la ville de demain.

TRAVAUX D’ÉCLAIRAGE PUBLIC

Nous consommons en moyenne 148 
litres d’eau par jour et par personne 
répartis de cette manière (source ADEME) :

- Hygiène corporelle 39%
- Lessive et vaisselle 22%
- WC    20%
- Cuisine  6%
- Jardin et lavage auto 6%
- Ménage  4%
- Boisson  1%

Quelques pistes pour réduire nos 
consommations d’eau potable :
- Installer un mousseur sur les robinets 
de l’évier et de la salle de bain permet 

de minimiser les volumes consommés 
(de -30 à -50% de la consommation 
sans perte de confort),
- Utiliser les programme ECO des 
lave-vaisselle et lave-linge. Choisir des 
appareils classe A,
- Placer un récupérateur d’eau sous la 
gouttière du toit pour récupérer l’eau 
de pluie ou une cuve de récupérateur 
de pluie enterrée (volume + impor-
tant),
- Laver les légumes au-dessus d’une 
bassine avec laquelle on arrosera les 
plantes vertes ou le potager,
- Prendre une douche (15 l) plutôt 

qu’un bain (100 l). Certains pom-
meaux de douche sont plus éco-
nomes que d’autres : se renseigner si 
vous devez en changer. Couper l’eau 
sous la douche pendant le savonnage,
- Installer une chasse à 2 boutons, 
(rentable sur les économies réalisées),
- Réparer les fuites (jusqu’à 600 l par 
an pour une chasse qui fuit et 120 l 
pour un robinet) ou les joints des ro-
binets qui coulent au goutte à goutte,
- Au jardin : pailler les plantations, cela 
évite l’évapotranspiration et permet 
de beaucoup moins arroser. Arroser 
tôt le matin quand c’est nécessaire.

L’eau est une ressource naturelle précieuse car vitale. Elle est trop souvent considérée comme acquise, or les res-
sources de qualité ne sont pas inépuisables. La sècheresse de l’an dernier et celle de cet hiver ont montré combien 
il est crucial de se soucier de cette ressource.
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Lancement des travaux de restauration 
de la Collégiale Saint-Martin
Classée aux Monuments historiques, véritable emblème de la ville de L’Isle-Jourdain, la collégiale Saint-Martin 
présente d’importantes détériorations, notamment au niveau des façades et des toitures. La première des cinq 
phases de travaux va commencer.

Devant la nécessité d’une action urgente, les élus de la municipalité ont pris l’engagement de rénover ce patrimoine 
dont le clocher, ancien donjon du château féodal, constitue le point culminant de la commune. 

Francis IDRAC, Maire de la ville, a sollicité le soutien de l’Etat, de la Région et du Département au titre d’une subvention 
permettant de couvrir 88 % du montant total des travaux, soit 2 500 000 €. 

C’est l’aboutissement d’un travail de longue haleine qui s’est concrétisé par l’installation du chantier, le 9 mai.

La première phase de travaux, qui en comptera cinq, va commencer au début du mois de juin concerne le versant sud-
ouest en commençant par les charpentes et les toitures et en se poursuivant par la rénovation des façades et celles 
des vitraux. Les travaux de la phase 1 comprennent également la déconstruction d’une annexe et de l’ancien transfor-
mateur électrique pour dégager l’architecture d’origine de l’édifice, ce qui donnera lieu à des fouilles archéologiques.
A l’issue de ces cinq années de travaux sur l’enveloppe extérieure, une restauration des fresques, réalisées par Terral en 
1890 et le relevage de l’orgue, en partie classé, pourront être entrepris. 

Toutes les mesures de protection sont prises pendant l’intégralité des travaux et les offices et cérémonies seront assurés. 

La circulation autour de l’édifice est perturbée et le stationnement modifié. Les informations précises seront distri-
buées dans toutes les boîtes aux lettres de la commune et consultables sur le site Internet de la mairie.

PHASE N°1 : SECTEUR SUD-OUEST

PHASE N°3 : SECTEUR NORD-OUEST
PHASE N°2 : MASSIF OUEST

PHASE N°4 : SECTEUR NORD-OUEST
PHASE N°5 : SECTEUR SUD-OUEST
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Francis IDRAC : « Un patrimoine 
à valoriser pour le transmettre »

La collégiale Saint-Martin est l’un des édifices les plus emblématiques   du 
patrimoine lislois. Elle participe au charme de notre centre-ville, elle fait 

partie de son âme, elle donne une épaisseur architecturale à son environnement.

Elle a une grande valeur patrimoniale donc, mais également immatérielle et 
pourtant bien réelle, j’entends par là affective et identitaire. Elle établit une forme 
de continuité entre les générations, tisse un lien invisible avec le passé de notre 
cité et la représente régulièrement, en termes d’image.

En lançant ces travaux de rénovation, nous avons réussi dans une entreprise qui 
n’allait pas nécessairement de soi, il y a encore deux ou trois décennies, comme 
le rappelle Monsieur GHIRARDI.

En 2020, nous avons décidé d’impulser ce projet de restauration au-delà de toutes les considérations religieuses et politiques. 
Nous étions régulièrement alertés à la suite d’infiltrations d’eau. Pour nettement synthétiser la problématique : le mauvais état 
de la toiture et de la zinguerie provoque des fuites qui dégradent l’intérieur et les façades, lors de pluies..

Nous sommes aujourd’hui à l’aube des travaux,  la préparation et la protection du chantier ont commencé le 09 mai. C’est un 
moment important, propice à se donner un élan vers les réalisations à venir. 

La collégiale Saint-Martin est un héritage précieux, qui mérite d’être valorisé. Nous devons être des protecteurs attentifs de notre 
patrimoine, mais aussi des passeurs bienveillants. 

Avec cette rénovation, nous répondons à l’ambition de la transmission aux générations futures dans les meilleures conditions. 

Francis IDRAC, 
Maire de L’Isle-Jourdain

Toutes les informations au sujet de la rénovation de la Collégiale seront diffusées via le site Internet de la com-
mune, les réseaux sociaux et dans les prochaines éditions des Nouvelles Lisloises.

Pour tout renseignement complémentaire :
Monsieur JULIA (responsable travaux services techniques) : 05 62 07 32 57

www.mairie-islejourdain.fr @ville.lislejourdain

« 

»

La mise en place du chantier
a commencé le 9 mai
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Je n’utilise pas les réseaux sociaux et je m’abstiens d’intervenir 
dans les affaires municipales pour avoir été élu moi-même dans 

une vie antérieure. Cependant, au début du mois de décembre 2022, 
je me suis permis d’envoyer une lettre à Monsieur le Maire. Lors de la 
réunion du Conseil Municipal précédent, j’avais vu qu’il avait présenté 
aux élus un dossier de restauration de la collégiale Saint-Martin. 

L’initiative de restaurer la collégiale, le plus grand monument histo-
rique de notre commune, a attiré favorablement mon attention. Qui 
plus est, j’ai observé que le plan de financement a été voté à l’unani-
mité et que, malgré les croyances et les convictions de chacune et de 
chacun des élus, tout le monde a respecté l’esprit de la loi de Sépara-
tion de 1905 (le bâtiment est propriété de la commune et l’utilisation 
relève de l’affectataire). Par mon courrier, j’ai ainsi tenu à adresser 
mes félicitations à Monsieur le Maire pour avoir présenté un tel dos-

sier et à tous les élus qui l’ont suivi. Je réitère ces félicitations publiquement ici.

Lorsque j’ai occupé la place de Maire, en d’autres temps, je n’ai jamais osé proposer un tel projet alors que mes convictions re-
ligieuses auraient pu appuyer ce choix. Je rappelle qu’il y a une trentaine d’années, une poutre maîtresse de la noue au-des-
sus de la chaire avait été changée à la demande de l’architecte des Monuments Historiques. Hélas, elle a pourri à nouveau 
alors que les autres poutres du transept n’ont pas bougé depuis plus de 200 ans.

Sans engager l’avis de la paroisse, je crois que le clergé et les paroissiens sont reconnaissants envers Monsieur le Maire et son 
conseil municipal de cette heureuse initiative. 

Michel GHIRARDI,
Maire honoraire de L’Isle-Jourdain

(Maire de 1977 à 1995)

UN LIEU CHARGÉ D’HISTOIRE 

L’église collégiale Saint-Martin est la quatrième élevée en ce lieu. La première était un prieuré attesté en 1177.
Érigée en collégiale en 1318 par le Pape Jean XXII, elle fut détruite en 1580 par les Huguenots venus avec Henri 
IV occuper militairement la ville. Il ne reste de cette église que la tour clocher de la collégiale actuelle. Recons-
truite, sans doute sur les ruines de la précédente, l’église sera rasée en 1585 par les hommes de Georges du 
Bourg, seigneur de Clermont et gouverneur de la ville.

Après l’Édit de Nantes, le chapitre fait construire une collé-
giale provisoire dont le plan cadastral de 1749 donne une 
idée. Interdite au culte en 1779, car jugée trop délabrée, 
elle sera remplacée par l’actuelle collégiale. Celle-ci sera 
construite entre 1779 et 1785 sur les plans de l’architecte 
toulousain Arnaud Raymond.

Le chapitre bénéficiera d’aides de l’Archevêque de Toulouse, 
Monseigneur Loménie de Brienne et du roi Louis XIV lui-
même, mais s’endettera pour financer la construction, termi-
née en 1785. Survint alors la révolution et ce n’est qu’à partir 
de 1820 que la collégiale commença à recevoir ses ornements et son mobilier.

Michel GHIRARDI :  « Je n’ai jamais osé 
proposer un tel projet »

« 

»
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Mercredi 10 mai, l’effectif professionnel du Stade Toulousain était au stade Fernand-Lapalu pour un entraîne-
ment délocalisé, au grand bonheur des jeunes licenciés de l’USL et de nombreux supporters.

Club de rugby mythique, le plus titré d’Europe avec cinq étoiles continentales et vingt-et-un boucliers de Brennus, le 
Stade Toulousain a offert une joie et un privilège immenses aux jeunes pousses de l’USL qui ont pu voir leurs idoles s’en-
traîner, mais aussi leur taper dans la main, leur dédicacer un ballon, un maillot ou prendre de nombreux selfies avec eux.

Toutes les stars des Rouge et Noir étaient présentes, du Gersois Antoine Dupont, meilleur joueur du monde en 2021, 
à l’Anglais Jack Willis, en passant par Romain Ntamack, Thomas Ramos ou Martin Page-Relo, en terrain connu puisque 
formé à l’USL où il a commencé dès l’âge de 5 ans.

La ville de L’Isle-Jourdain remercie chaleureusement la région Occitanie, le Stade Toulousain et l’USL pour cette paren-
thèse enchantée durant laquelle petits et grands ont vécu un rêve éveillé !
 

Les joueurs du Stade Toulousain 
à L’Isle-Jourdain !
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Avec l’aide de l’OIS, tous les participants 
avaient préalablement passé un test de Vi-
tesse Maximale Aérobie (VMA) afin de s’ins-
crire dans une des 4 courses en fonction de 
leurs capacités.

Après un échauffement en musique mené 
par Anthony de l’OIS, les départs ont été 
donnés à des concurrents très motivés et les 
arrivées ont été parfois fortement disputées. 

La police municipale a assuré la sécurité de l’événement. 

Cette matinée réussie s’est déroulée sous le soleil, dans le cadre 
agréable de la base de loisirs, et dans la bonne humeur générale.

Cross au collège Françoise Héritier

Club Splash Triathlon
Le triathlon est une discipline sportive composée de 
trois sports d’endurance : la natation, le cyclisme et la 
course à pied.

Cette année, Splach Triathlon a décidé d’ouvrir ses portes 
aux jeunes. Le club accueille les plus jeunes à partir de 15 
ans pour leur proposer de tester le triathlon, une disci-
pline de plus en plus attrayante. 
Encadrés par Fabrice, un des coachs, les jeunes licenciés 
s’entraînent le samedi à la course et au cyclisme. La pre-
mière séance à eu lieu en janvier et les jeunes ne se sont 
pas laissé abattre par les températures hivernales !

Mais le club ne souhaite pas s’arrêter là, il aimerait proposer une école de triathlon d’ici quelques années. Toujours dans 
la démarche de rendre ce sport accessible à tous.

Le Triathlon des Portes de Gascogne se déroulera au lac de L’Isle-Jourdain le 11 juin 2023, venez nombreux !

Dans le cadre le la Semaine Olympique et Paralympique, le collège Françoise Héritier, labellisé « Génération 
2024 », a organisé un CROSS autour du lac de L’Isle-Jourdain. Près de 600 élèves ont participé : tous les collé-
giens mais également des élèves des classes de CM2 qui les rejoindront à la rentrée prochaine. 

Pour rejoindre le club ou obtenir des informations : 07 88 27 45 25 - http://splachtriathlon.com
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Tennis Club L’Isle-Jourdain

CLUB MOUSQUETAIRES AGILITY

Le dimanche 5 mars 2023, l’équipe 1 Dames sénior du Tennis Club 
L’Isle-Jourdain a remporté la finale de la coupe d’hiver Élite. Ce très beau 
résultat est synonyme de titre de championne du Gers !

La rencontre a été gagnée 3/0 grâce aux victoires en simple de Carole 
PERRIE et Jennifer LAMBERT et de la victoire du double composé de Cora-
lie RELATIVO et de Jennifer LAMBERT.

Le titre de championne du Gers acquis, l’équipe 1 Dames se projette sur 
une autre compétition de très haut niveau : le championnat de France 
Nationale 3. C’est la deuxième fois, après 2019, que l’équipe 1 Dames 
atteint ce niveau à l’échelle nationale. Ce championnat se déroulera au 
printemps 2023 et la formule de cette compétition est basée sur des ren-
contres à domicile et à l’extérieur. Pour mener cette campagne, l’équipe 1 
Dames sera renforcée par les présences de Carla GRIGNAC (-2/6) et d’Em-
ma ARNAL (1/6). 

Dans le cadre de cette compétition, le TCL a ainsi eu le plaisir de recevoir 
l’équipe de Monté Carlo Country Club le dimanche 07 mai et l’équipe d’Échirolles le 21 mai. Ces matchs à domicile 
sont ainsi l’occasion pour les Lislois et Lisloises d’assister gratuitement à des matchs de très haut niveau. Les autres 
rencontres seront des déplacements au TC Miomo (en Corse), à Annecy Tennis et au Country Club Aixois.  

Le TCL organise la fête du tennis le samedi 17 juin. Ce sera l’occasion de venir découvrir nos installations et pratiquer 
le tennis autour d’ateliers ludiques. Le TCL propose aussi des cartes d’été permettant d’avoir accès aux installations 
pendant la période estivale. Pour tout renseignement, contactez le club au 05 62 07 21 08 ou par mail : tclislejourdain@fft.fr.

Le Club Mousquetaires Agility est une association canine d’éducation 
et d’agility. 

Composée de moniteurs bénévoles, l’association est là pour accompagner, 
aider dans l’éducation des chiens. 
Elle donne la possibilité de participer à des cours d’éducation canine pour 
chiens adultes, chiots ainsi qu’à des cours d’agility pour les maîtres et leurs 
chiens sportifs qui souhaitent pratiquer une activité sportive en compétition.

L’ association vous accueille tous les samedis matin de 9h30 à 12h sur la 
base de loisirs de L’Isle-Jourdain.

L’équipe 1 Dames sénior du Tennis Club de L’Isle-Jourdain est championne du Gers et se projette sur pour les 
championnats de France Nationale 3 !

Pour suivre l’actualité du club : https://www.facebook.com/tclislejourdain
                                                                 https://club.fft.fr/tclislejourdain

06 62 56 20 01 - mousquetairesagility32@hotmail.com



Sport / Espòrt

20

M
AI

 >
 A

O
Û

T 
20

23

Dès son plus jeune âge, Lucas MONTECOT maniait une crosse de hockey sur gazon. À l’âge de 21 ans, il évolue en 
équipe première masculine du Cercle Athlétique de Montrouge : « J’ai commencé en tant que défenseur latéral 
puis ensuite au poste de milieu défensif ».

Originaire de L’Isle-Jourdain et formé au club gersois, il pratique cette discipline sportive au plus haut niveau national : 
double champion d’Europe avec l’équipe du CAM 92, un titre de champion de France en 2022 ainsi que la place de 
troisième en coupe du monde en Inde avec l’équipe de France U21. 

L’année 2022 fut l’année de la consécration pour Lucas !

Naturellement, Lucas a intégré les stages des équipes de 
France et espère être retenu pour les Jeux Olympiques de 
2024. En attendant, il continue d’évoluer avec son club, le 
Cercle Athlétique de Montrouge.
Ce jeune Lislois défendra peut-être les couleurs françaises 
lors des Jeux Olympiques de Paris dans 18 mois. Un rêve 
qui se transformera peut-être en réalité avec du travail et 
de la persévérance.

Le Hockey Club et tous les sportifs lislois soutiennent Lu-
cas dans cette belle aventure !

Le micro basket c’est quoi ?
C’est une pratique d’éveil pour les 3-5 ans basée sur la mo-
tricité, sur le développement individuel de l’enfant et sur le 
côté relationnel. Une activité sans compétition inspirée du 
basket, basée sur des jeux, des ateliers, des exercices, des 
circuits et des parcours.

L’approche de la pratique sportive est différente, l’enfant 
peut pratiquer seul ou avec ses parents s’ils le souhaitent, 
ce qui crée un véritable temps d’échange et de partage 
entre l’enfant et ses parents. Avant chaque période de va-
cances, une animation parents/enfants est organisée pen-
dant laquelle toute la famille est accueillie afin de partici-
per à des ateliers ludiques, un véritable moment convivial !

L’association prend en compte les différences d’âge et de 
maturité de l’enfant, en mettant en place des situations lu-
diques. Il ne faut pas sous-estimer les capacités motrices 
des enfants à cet âge, les progrès, sur le plan moteur, sont 
impressionnants après 6 mois de pratique !

Actuellement, 15 micro basketteurs sont inscrits à cette 
séance qui a lieu le dimanche matin durant presque une 
heure. C’est une activité mixte et le projet est porté par 
l’USBL, en collaboration avec le BCL. 

LE MICRO BASKET À L’ISLE-JOURDAIN
Depuis septembre dernier, une section micro-basket labelisé par la FFBB a vu le jour à L’Isle-Jourdain.

Au travers de cette section, l’association souhaite mon-
trer le dynamisme des deux clubs à proposer une acti-
vité pour tous. Force est de constater que très peu d’ac-
tivités sont proposées dans cette catégorie d’âge et les 
enfants ont parfois besoin d’avoir un temps pour eux, 
hors cadre scolaire et familial.

Renseignements : leclubusbl32@gmail.com

Hockey Club Lislois
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LE HANDBALL FAIT COUP DOUBLE

Samedi 13 mai, c’était jour de fête pour le handball 
lislois à la halle des sports. Les deux équipes seniors 
du HBCL disputaient deux rencontres décisives et les 

deux se sont imposées.

Dans une ambiance chaleureuse, les handballeuses, en-
traînées par Jean-Marc VERDIÉ, ont dominé Quint-Fonse-
grives 28-20 et terminent troisièmes de leur poule (sur 
six). Elles joueront les barrages pour le maintien en préna-
tionale contre Rabastens-de-Bigorre (Hautes-Pyrénées), 
les 03 et 10 juin prochains.

Les handballeurs, quant à eux, ont battu la réserve de 
Tournefeuille 33-27 et terminent quatrièmes de leur 
poule (sur huit). Ils joueront également les barrages pour 
le maintien en prénationale contre Montauban, avec l’al-
ler dans le Tarn-et-Garonne le 03 juin et le retour à la mai-
son le 10 juin.

Tous nos vœux de réussite aux handballeurs(ses) lislois(es) 
qui sont déjà à créditer d’une belle saison !

Le badminton à L’Isle-Jourdain c’est 5 grammes de plumes pour des 
tonnes d’émotions.
Les 29 et 30 avril 2023, le Badminton Club Lislois organisait sa nou-
velle édition de son tournoi de printemps.

Avec une belle progression de fréquentation, les clubs de la région ont ré-
pondu présents comme Ramonville-Saint-Agne, Blagnac, Toulouse Mirail, 
ou encore Mirande, Auch, Mont de Marsan, Tarbes... et tant d’autres.
230 joueurs se sont affrontés sur deux jours en simple, en doubles 
hommes, doubles dames et doubles mixtes, avec une bonne présence de classements régional.

Pour un accueil à la hauteur de l’événement, les bénévoles se sont investis avec le sourire et bonne humeur distribuant 
café, jus, leurs crêpes, désormais incontournables, paninis et autres réconforts ! Cette manifestation s’est déroulée en 
minimisant l’impact environnemental à l’aide de cups réutilisables, vaisselle carton et du tri sélectif des déchets.
Chaque année, cette rencontre est un véritable succès, avec une première journée marathon de plus de 14h de com-
pétition ! Les nombreux avis favorables des badistes sur la salle, l’organisation, la buvette et les services annexes pro-
posés (ostéopathie, recordage raquette et vente de matériel) ont réjoui le bureau et les bénévoles. 
Un grand merci à tous et rendez-vous à l’automne pour le prochain tournoi.

Tournois de Printemps
du Badminton Club Lislois
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Participation de la
médiathèque municipale
à deux grandes manifestations
nationales autour du livre et de la lecture
NUIT DE LA LECTURE, 7e ÉDITION
Initié par le ministère de la culture, « La Nuit de la lecture » est l’évé-
nement culturel hivernal qui met en lumière le livre et la lecture 
sous toutes ses formes mais aussi les médiathèques et l’ensemble 
du réseau d’équipements culturels de proximité autour d’activités 
gratuites, souvent nocturnes, pour tous les publics.

Cette édition 2023 était placée sous le thème de « la peur ».

La médiathèque municipale a proposé le samedi 21 janvier deux 
animations :

De 10h à 12h30 et de 15h à 17h30, le public a été invité à participer spontanément au jeu du « Bookface ». Le « Book-
face » c’est cette manière de vous prendre en photo avec un livre dont la couverture pourrait être la continuité de 
votre visage ou de votre corps. Les bibliothécaires avaient sélectionné des livres dont les couvertures se prêtaient à 
ce jeu et fait appel au photographe Gilles BOUCHET. 
De nombreux portraits ont été réalisés et sont à retrouver sur la page Facebook de la médiathèque.

Ensuite, à 18h le jeune public est venu en nombre assister aux lectures animées du kamishibai « Loup noir » d’An-
toine GUILLOPPÉ et de la nouvelle « Rue du cimetière » de Judith BAUER STAMPER. Des bruitages et des projections 
d’ombres chinoises ont accompagné ces lectures-frissons pour plonger le jeune public dans l’ambiance sombre et 
inquiétante des histoires choisies et lues par les bibliothécaires.

ATELIER DESSIN DE MANGA
Face à l’engouement des ados pour les mangas, un atelier dessin man-
ga a été organisé pendant les vacances de février pour les 11-17 ans. 
Franck BORIE, professeur de manga, diplômé de la « Sekai manga juku 
school » a plus particulièrement initié ces jeunes à la maitrise des pro-
portions du visage. 

Une ambiance studieuse a régné pendant 2h au sein de la médiathèque, 
une belle expérience pour ces passionnés de mangas, débutants et 
confirmés.

PRINTEMPS DES POÈTES, 25e ÉDITION
Samedi 11 mars à 17h, la médiathèque a proposé aux enfants de 5 à 10 ans un spectacle 
théâtral et musical «  Zygomatique Tactique » autour des chansons de Ricet BARRIER et 
des poèmes de DESNOS, ELUARD, PRÉVERT, CARÊME, CHARPENTREAU... Entre jeux de 
mots et drôles d’associations, le langage est devenu une véritable aventure ! 

L’humour était omniprésent dans ce spectacle qui a autant ravi les enfants que leurs 
parents : comme le disent les comédiennes Sivoine et Pitrouille de la compagnie Fabulax           
« Le rire c’est l’arme qui désarme les larmes ! ».
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L’accueil du public représente en moyenne 60 % du temps de travail d’un(e) bibliothécaire mais, lorsque les lec-
teurs ne sont plus là, les bibliothécaires entrent une nouvelle fois en action sur les 40 % de temps restants pour :

Et lorsque les bibliothécaires ferment les portes de la médiathèque et qu’elles rentrent chez elles, elles se livrent 
à leur passe-temps favori : la lecture. Et pour qui pensez-vous ? Pour leurs lecteurs, bien sûr, afin de pouvoir les 
conseiller, les renseigner (mais aussi pour leur plaisir personnel !).

LA VIE SECRÈTE D’UNE MÉDIATHÈQUE 
QUAND ELLE EST FERMÉE AU PUBLIC...

Culture / Cultura

Préparer et
réceptionner les

commandes

Désherber les documents 
anciens (quand obsolètes 

ou trop abîmés)

Assurer le traitement
des réservations et

des relances (envoi de
courriels)

Communiquer sur
Facebook et Mediagers

Programmer, planifier, 
monter des projets

Participer à des réunions
(avec les partenaires, le réseau des
bibliothèques du Gers, les élus...)

Se former,
s’informer

Recevoir des classes ou 
des groupes (les mardis et 

vendredis matin)
120 visites/an

Préparer et organiser 
des animations

Réparer les documents
en souffrance (presse, colle 

à bois, fil à coudre)

Gérer le budget (suivi des 
factures, demande de devis 

auprès des fournisseurs)

Effectuer des tâches 
administratives : dépôt 

de régie, rapport annuel 
des bibliothèques...

Ranger et classer 
les collections

Préparer des sélections 
(nouveautés, coups de 

cœur, table thématique)

Equiper les nouveaux
documents (couverture, 

renfort, encodage), les cata-
loguer et les intégrer dans 

le catalogue en ligne
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Musée Campanaire
LES EXPOS
En février, l’exposition « Dans le mur » de la FAMO (Fédé-
ration de l’Art de la Marionnette en Occitanie) montrait, 
dans leurs 20 boîtes, un monde complètement nouveau, 
un théâtre d’objets créant un univers artistique devant 
lequel les visiteurs sont venus déambuler et rêver. Les en-
fants des écoles Paul BERT et Lucie AUBRAC ont eux aussi 
laissé libre cours à leur créativité et à leur imagination en 
exposant leurs boîtes. 
Beau succès pour ce premier mois d’ouverture !

L’exposition de mars a mis en avant le talent de photo-
graphe de Claire GONTAUD avec son exposition « L’envers 
de l’endroit ». Avec humour, Claire sous titrait ses photos 
et livrait aux Lislois un récit de vie dans la rue de la Répu-
blique et ses liens d’amitié avec les deux « Mimi ».  

Pour la 4e édition de « 4 Regards sur l’Art », en avril, un 
nouveau programme avec les artistes Laurence LABAT, 
Henri MAHÉ dit « Him », Pierre FILLIQUET et le sculpteur 
Olivier HÉRAULT a été proposé.

Dans le cadre du « Mai photographique », IBO a convié 
Gérard GASQUET à occuper l’espace Pierre LASSERRE 
avec l’exposition « Terrascopia » composée de visions gra-
phiques et colorées de parcelles de notre terre en muta-
tion, des créations abstraites faites d’eau, de soleil, et de 
sel... vue du ciel. 

LES ANIMATIONS 
Les animations des vacances d’hiver ont commencé avec la 
venue de la conteuse Agnès SABATHÉ de l’association           « 
Rendez-vous Contes ». Quelques jours après, Isabelle BED-
HET et François DOREMBUS ont présenté leur spectacle poé-
tique et musical « La grande cuisine des mots ». 

Pâques n’a pas échappé à sa fameuse animation sur le 
thème du western intitulée « Westbell », préparée par Bruno, 
Lucie et Naïma. La mise en scène, les énigmes, les costumes 
et l’arrivée de Clint Morricone à cheval ont enchanté petits 
et grands.
La chasse au trésor a été très active, les enfants sont repartis 
chargés de pièces en chocolat !

Durant les vacances de printemps des ateliers artistiques ont 
été organisés par les artistes Stuki-San et Jacqueline DELPY.

Le samedi 13 mai a eu lieu l’opération « La classe, l’œuvre 
». Les élèves de Madame VERDIER de l’école Lucie AUBRAC 
ont présenté leur exposition au public autour de l’objet em-
blématique du musée, la grosse cloche chinoise. À partir de 
18h et jusqu’à 22h, les visiteurs ont pu profiter d’une visite 
nocturne du musée à l’occasion de « La Nuit Européenne 
des Musées ». 

À VENIR

Juin : Guy COANUS, à travers ses œuvres, nous amènera dans sa « Balade gersoise » : paysages, figures embléma-
tiques, sites historiques.
Été :  Le photographe Daniel MAIGNÉ occupera l’espace Pierre Lasserre à travers ses photographies originales XY.
14 juillet : comme chaque année, le traditionnel concert de la Philharmonique aura lieu sur le parvis du musée.
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Club Renaissance
Le Club Renaisance est affilié à la Fédération départe-
mentale « Générations Mouvements du Gers ». Sa voca-
tion est de créer des activités conviviales, à la portée de 
tous, dans le respect de chacun.  Le club est ouvert à tous 
les retraités, sans condition particulière.

Les activités du club sont nombreuses et de nouveaux 
adhérents sont venus rejoindre l’association. Loto, be-
lote, scrabble, gymnastique, chorale, repas dansants et 
voyages sont organisés ; un calendrier semestriel est dis-
ponible avec les différentes activités.

Monsieur le Maire, Francis IDRAC, a remercié vivement 
Madame Claudette ABELLA pour l’organisation et l’am-
biance qu’elle a su insuffler pendant ces quinze années 
en tant que présidente de l’association, mais aussi pour 
tout le travail accompli et lui a remis la médaille de la 
ville. Aujourd’hui, elle désire prendre un peu de repos et 
cède sa  place à Monsieur Bernard GAUGUIN, nouveau 
Président du club qui forme son nouveau bureau.

Adhérer au club, c’est partager les loisirs et la variété de 
ses rendez-vous, mais c’est aussi fuir l’ennui, la solitude, 
faire des rencontres, partager des moments de bonheur.

Pour adhérer au club ou obtenir des informa-
tions : 06 40 08 23 45

DISTRIBUTION DE TRACTS INTERDITE
La distribution de tracts (ou toute publicité) sur les véhicules, à visée commerciale, est interdite depuis le 1er janvier 
2021 (cf article L 541 – 15-16-1 du code de l’environnement). Le service de la Direction Départementale des Terri-
toires du Gers a précisé que la distribution de tracts sur les véhicules, réalisée par les associations dans le cadre des 
lotos, concerts payants, vide-greniers, etc, était considérée comme à visée commerciale donc interdite également.

Toutefois, la commune autorise la promotion des manifestations par la distribution de tracts à l’occasion du mar-
ché de plein vent le samedi matin. 
La demande doit être transmise au préalable 3 semaines à l’avance auprès du service « Vie associative ».

LES AMIS DE CLAUDE AUGÉ
ET L’ORTHOGRAPHE

Après une interruption due au COVID-19, le concours 
d’orthographe des CM2 a été à nouveau organisé 
par les Amis de Claude Augé. 

Les épreuves de sélection ont eu lieu les 27 & 28 mars 
dans les écoles Lucie AUBRAC, Paul BERT, René CASSIN, 
Notre Dame du Clos Fleuri et de Frégouville. Elles ont 
concerné un peu plus de 200 enfants et comportaient la 
dictée de mots d’usage courant et celle d’un petit texte.

La correction immédiate a été suivie de la proclamation des 
résultats : 16 enfants ont été sélectionnés pour l’épreuve fi-
nale qui a eu lieu le 14 avril dernier.

Réunis dans la salle des mariages de la mairie de 
L’Isle-Jourdain, ils ont, malgré l’heure un peu tardive fait 
preuve de beaucoup de sérieux et d’application.
Chacun a reçu un petit cadeau et les premiers ont eu aus-
si un prix pour leur classe.

Il s’agit de :
- 1er Manon LAVENERE (21 points) de l’école Paul BERT
- 2e Candice BELMUDES (19 points) de l’école Lucie AUBRAC
- 3e Julie WUITHIER-ADAM (19 points) de l’école Paul BERT
- 4e Théo FERRER (19 points) de l’école de Frégouville 

Les Amis de Claude Augé adressent de très vives félicita-
tions à tous les participants qu’ils espèrent maintenant 
recevoir pour une visite de la maison Claude Augé.
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L’école a voulu rendre hommage à des artistes, scienti-
fiques, femmes de lettres, personnages politiques, spor-
tives... qui ont marqué leur époque, en France ou dans le 
monde.

Simone VEIL, Coco CHANEL, Joséphine BAKER, Marie CU-
RIE, Barbara, Brigitte BARDOT, Rosa PARKS... figurent dans 
cet échantillon.

Les professeures ont conçu un scénario et imaginé des 
chorégraphies adaptées à chaque personnalité.
Costumes de circonstance, vidéos d’accompagnement, 
son et lumières complèteront le tableau.
Ainsi Tempo va recevoir 3 jours de suite des femmes de 
talent, chacune ayant contribué à un progrès social, scien-
tifique, à la mise en valeur de la spécificité de notre pays, et 
qui sont devenues des symboles de notre talent artistique.

Venez nombreux partager le plaisir de ce spectacle.

Art et mouvement
Ode à la femme

www.artetmouvement.org

C’est le thème du gala annuel de l’école de danse Art et Mouvement prévu au Théâtre Tempo de Léguevin les 
16, 17 et 18 juin.

En parallèle, la librairie « Effets de Pages » à L’Isle-Jourdain 
et des librairies d’autres communes, présenteront en juin 
des ouvrages consacrés aux mêmes personnalités. 
L’occasion de découvrir ou redécouvrir ces femmes de re-
nom. 
Merci à toutes ces structures pour leur collaboration en-
thousiaste.

25e EDITION DU PRINTEMPS DES POÈTES
La thématique de cette quinzaine poétique : « Frontières » nous a fait travailler et réfléchir sur nos frontières 
personnelles, sur nos propres histoires de frontières et d’exil, et sur notre actualité souvent terrifiante.

« Frontières : des portes plutôt que des murs » avait commenté Jean-Michel RUBIO artiste plasticien et le projet 
d’ouvrir des portes sur les quatre continents, avec la participation des enfants et des adultes, était né. La MJC et le 
Musée Campanaire nous ont accueillis ; toutes et tous ont réalisé des idéogrammes de chaque continent qui ont été 
accrochés sous les arches du musée campanaire.

Durant trois samedis matin, la spontanéité s’est instal-
lée place Gambetta avec la scène poétique libre et des 
poèmes ont été lus, chantés et des peintures « poétisées » 
dans une improvisation continue et chaleureuse.
Des artistes, des amoureux de la poésie ont travaillé et ame-
né leur talent et leur connaissance de la poésie au travers 
d’expositions picturales, de concerts, d’animations, de ba-
lades poétiques, de spectacles autour de la thématique.
Radio Fil de l’Eau, toujours fidèle à cet événement, égrène 
toute l’année de nombreux poèmes enregistrés salle des mariages de la mairie durant le Printemps des Poètes.
La médiathèque ainsi que le Club Poésie ont mis en avant la poésie sur ses présentoirs.

Tous les ans, à la même époque, une liesse poétique gagne la ville, les écoles, collèges et lycée, les vitrines des 
commerces, la librairie, les caisses de supermarché, les fenêtres de la mairie...
Merci à toutes et à tous de contribuer à ce que la poésie éclaire et réenchante notre monde actuel !
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Par des témoignages d’habitants, des temps d’échanges, de rencontres et de paroles, par des animations festives, ludiques, 
pédagogiques, à vivre seul ou en famille, par l’humour, le détournement et la pratique artistique, le Festival « Les Chemins 
des Possibles » souhaite inspirer toutes et tous à agir, investir les lieux de vie et participer à une dynamique collective.

Ce Festival des transitions écologiques, citoyennes, sociétales est coordonné par 4 associations lisloises : le Cinéma 
Olympia, la MJC La Maisoun, le centre social Espace Famille Jeunesse et L’Isle-Jourdain en Transition. Il rassemble 
plusieurs dizaines d’événements organisés par diverses structures locales. Ainsi, seront proposés durant un mois, des 
projections de documentaires, des débats, des ateliers d’écologie pratique, des temps festifs et d’autres surprises... 
Voici d’ores et déjà quelques dates à noter (parmi de nombreuses autres) : 

Le cinéma Olympia propose une sélection de trois projections à la croisée des chemins de la solidarité citoyenne, de 
la transition écologique et des méthodes de transmission qui donneront des idées et des ailes pour mettre en œuvre 
des initiatives novatrices autour de soi. 
Informations : www.cine-olympia.fr

- Lundi 15 mai à 20h30 Tous résistants dans l’âme : un documentaire qui invite à découvrir des initiatives et des mo-
des de vie inspirants et porteurs de positivité. 
- Lundi 22 mai à 20h30 Woman at war : l’histoire d’une guerrière (activiste écologiste), dont le but est de protéger la 
nature contre une multinationale sans scrupules. Le film d’action interroge notre époque et notre capacité à agir face 
à l’urgence climatique.
- Mardi 30 mai à 20h30 Low-Tech (en présence du réalisateur) : ce documentaire nous embarque dans le quotidien de 
femmes et d’hommes qui se battent pour démocratiser le low-tech, cette démarche écologique concrète, consistant à 
concevoir ou diffuser des techniques et des savoir-faire simples, durables et accessibles à tous. 
- Samedi 3 juin 2023, de 11h30 à 19h, L’Isle-Jourdain en Transition invite les citoyens à la Fête des Possibles : animations 
ludiques et pédagogiques à faire en famille, créativité, bonne humeur, rencontres... 
Informations et programme : https://lislejourdainentransition.fr.

La MJC La Maisoun accueille, samedi 3 juin, des ateliers numériques Art et Environnement, en partenariat avec le 
PETR Pays Portes de Gascogne. Avec l’appui de l’association « Combustible Numérique », il sera possible de réaliser, 
en atelier numérique, des nichoirs pour les oiseaux, les chauves-souris et les reptiles, des maisons à insectes et des 
objets pour baliser le chemin des Itinéraires Artistiques. Les créations seront ensuite implantées sur divers lieux de la 
Gascogne Toulousaine. Un repérage pour l’implantation de ces objets sera fait avec le Centre Permanent d’Initiatives 
pour l’Environnement (CPIE) au cours d’une balade commentée sur le thème de la biodiversité. 
Informations : www.mjclamaisoun.fr

Le Centre Social Espace Famille Jeunesse propose plusieurs animations, ouvertes à tous :
- Une collecte des déchets suivie d’un pique-nique autour du lac, mercredi 31 mai,
- Un atelier d’échanges de savoir-faire (fabrication de soins pour le corps avec des ingrédients du quotidien, confection 
de housses de sièges), samedi 3 juin,
- Un vide-grenier solidaire au vélodrome, dimanche 4 juin,
- Un tournoi sportif animé avec les jeunes et l’Office Intercommunal du Sport, pour les 11-17 ans, mercredi 7 juin, 
Informations : https://www.apiengascogne.fr

FESTIVAL « LES CHEMINS DES POSSIBLES » :
de nombreuses animations autour du thème 
des transitions du 13 mai au 11 juin 
La première édition du Festival « Les Chemins des Possibles » invite les citoyens à aller à la rencontre des initia-
tives locales qui construisent une société plus durable, humaine et solidaire. Le festival se tiendra entre le 13 
mai et le 11 juin 2023 à L’Isle-Jourdain et aux alentours. 

Toute la programmation du festival : http://lescheminsdespossibles.fr/programmation-du-festival
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Hôtel et gîtes de la Gascogne Toulousaine proposent leurs vélos électriques aux visiteurs : l’ Echappée Belle à L’Isle-Jour-
dain, l’Escapade Nature et Gourmande à Pujaudran, le Moulin Vieux à Endoufielle et le gîte Bassioué à Auradé.
Pour offrir et/ou se faire plaisir, le véloscope lance des packs Test Bike « Nice to meet you » : du  matériel haut de gamme, 
un parcours de test, une pause repas et un massage comme les pros !   
12 parcours guidés sont disponibles (GPX et fiche) à l’Office Intercommunal de Tourisme ou en téléchargement sur le  
site Internet, pour tous les niveaux de 20 à 80 km, en toute sécurité.

Loisir, sport, santé et transition énergétique, le vélo est l’avenir !

Pour découvrir nos paysages autrement, prendre le temps, respirer un bol d’air, et pédaler en douceur...  En famille, 
entre amis, sur une après-midi, une journée ou plus, les Vélos de Pays vous attendent à l’Office Intercommunal de 
Tourisme, au bord du lac, et des vélos électriques « Moustache » au véloscope dans la zone d’activités du Pont-Peyrin.

Randonner à vélo aux beaux jours

Office Intercommunal de Tourisme de la Gascogne Toulousaine 
Tél. : 05 62 07 25 57  
Mail : ot-gascognetoulousaine@orange.fr

Véloscope 
Tél. : 05 62 07 75 80    
Mail : contact@veloscope.cc

Depuis l’été dernier, les deux municipalités de Samatan et de L’Isle-Jourdain organisent ensemble une balade 
artistique à vélo sur la RD 39, dans un parcours bucolique, de « slow tourisme » en bordant la Save qui relie les 
deux villages. Tout au long du parcours des concerts et haltes musicales chantées et dansées sont animées par 

la Companie KIOSK dans son projet « Carri’olé » musique du monde. Des explications touristiques et patrimoniales 
émailleront le parcours et les municipalités traversées accueilleront les participants avec quelques rafraîchissements.

Pour cette deuxième session, la balade débutera samedi 3 juin à 10h30 sur le marché de L’Isle-Jourdain par un 
concert devant la maison Claude Augé (les vélos doivent être tenus à la main sur le site du marché).

Programme
11h15 : départ de L’Isle-Jourdain via Marestaing.
12h : deuxième set musical (chanté) au « Moulin ». 
13h : les cyclistes seront attendus à Cazaux-Savès pour un repas champêtre tiré du sac et accompagné d’un troisième 
set musical (dansé).
14h30 : arrivée à Samatan pour le dernier set musical : concert au bord du lac.

Cette balade est gratuite, inscription et informations auprès de la médiathèque de Samatan : 05 62 60 30 45.
L’encadrement sécurité sera effectué par le CODEP 32.

BALADE ARTISTIQUE À VÉLO
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ESPACE FAMILLE JEUNESSE (EFJ)
Candidatures aux chantiers jeunes été 
Les chantiers intercommunaux accueillent autour de 60 
jeunes de la CCGT pour 4 sessions d’une semaine entre le 
10 juillet et la première semaine d’août. 
Ces chantiers apportent aux jeunes une fierté et un senti-
ment d’utilité car ils participent concrètement à l’amélio-
ration, au rafraîchissement ou à l’embellissement de mobi-
lier ou de locaux communaux (ex : ponçage, peinture). Ils 
sont aussi l’occasion de fédérer des acteurs de prévention 
(ex : gendarmerie, CPAM, Maison des Ados, etc) et d’échan-
ger collectivement avec les jeunes. Des visites chez les arti-
sans ou les entreprises complètent le dispositif et facilitent 
la découverte d’acteurs économiques et professionnels du 
territoire. 
Informations et candidatures auprès du Centre Social : 
06 67 51 22 00.

Opération « Un Programme, un été » à la Cité de la 
Vierge pour les jeunes et les familles
L’EFJ concocte un programme d’été comme un îlot de 
fraicheur, avec des sorties, des ateliers, des temps de 
convivialité. Les activités sont construites avec les habi-
tants, jeunes, adultes et familles. Quelques animations 
de quartier seront proposées. Vous pouvez rejoindre le 
comité des habitants pour donner des idées et/ou parti-
ciper à l’animation du quartier.
Informations auprès du Centre Social : 07 50 99 88 62.

Vide-greniers solidaire autour du vélodrome
Le comité d’habitants de la cité de la Vierge a voulu recon-
duire l’organisation de son vide-greniers en lui donnant 
un nouvel élan. Ils se sont rapprochés de l’association de 
Basket et de l’AFEE afin de se mobiliser autour d’une cause 
commune et solidaire (enfants porteurs de handicap). 
Les recettes seront partagées pour soutenir l’association 
Familles d’enfants Extraordinaires, le Basket, et participer 
pour une petite partie, au financement d’un projet cultu-
rel à Paris (visite culturelle, visite et échange avec d’autres 
centre sociaux, soutien au départ en vacances en familles).

Théâtre Plume au vent, « L’autre Miskine », une pièce au-
tour du harcèlement scolaire à destination des familles/
parents
Le mercredi 7 juin, l’association API accueillera le théâtre           
« Plume au Vent » autour du thème du harcèlement. Del-
phine COLIN, psychologue clinicienne, ainsi que des acteurs 
de prévention seront là pour échanger. Cette pièce, déjà tra-
vaillée avec des élèves dans les établissements scolaires est 
proposée aux familles et tout particulièrement aux parents. 

Accueil Partage Initiative
en Gascogne (API)

http://compagnieplumeauvent.fr/lautre-miskine
La participation est libre.
Date : 07/06
Horaire : 18h-22h
Lieu : 7 bis rue Charles Bacqué
Informations, réservation : 07 50 90 83 62.

ESPACE FAMILLE ANIMATION (EFA)
Projet « Parlons-en entre parents », des soirées théma-
tiques à destination des familles
L’EFA, en partenariat avec l’association APEDYS, (Asso-
ciation d’adultes dyslexiques et de Parents d’Enfants 
DYSlexiques) propose une rencontre autour des troubles 
de l’apprentissage. Un apéro dinatoire sera proposé à l’is-
sue de cette soirée.
Lundi 03 avril de 18h à 19h30 au Centre social EFA pour 
parents et enfants.

Théâtre au studio 55 à Toulouse « Parents », une pièce 
qui décomplexe la parentalité
« On appréhende tous nos premiers moments avec notre 
nourrisson, la rentrée des classes ou l’éducation positive de 
notre enfant, on se demande parfois pourquoi on s’inflige tout 
ce stress et qu’on était plus tranquille avant. Sans langue de 
bois, ce spectacle retranscrit tout ce qu’on n’ose pas toujours 
dire à voix haute, vous en ressortirez en vous disant que vous 
n’êtes pas tout seul... ».
Jeudi 04 mai de 19h à 23h au Studio 55 à Toulouse, départ du 
Centre social EFA pour parents et enfants à partir de 8 ans.

Atelier de prévention « Les écrans dans la famille » en 
partenariat avec les infirmières ASALEE
Au travail, à la maison, pendant nos loisirs... Ils ont envahi 
notre quotidien et leur utilisation prend une place de plus 
en plus importante au sein de nos familles.
De ce constat est né un projet : un atelier de sensibilisation 
et d’information avec des propositions ludiques et amu-
santes pour petits et grands.
Samedi 03 juin de 10h à 12h au Centre social EFA pour pa-
rents et enfants de 0 à 10 ans.
Face à une demande croissante, ces ateliers seront proposés 
aux ados et à leurs parents à l’automne 2023.

Projet « Marche vers soi » en partenariat avec Caroline 
CHAUDRU, sophrologue
Un moment de détente, un moment pour soi qui allie la 
marche à la méditation et qui permet de découvrir de nou-
veaux lieux.
Mardis 11 avril, 16 mai et 13 juin de 13h30 à 16h. Départ du 
Centre Social EFA pour adultes séniors.
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DROIT DE REPONSE

Courage et honnêteté ? Chiche. Dans les Nouvelles Lisloises de janvier 2023 
M. Idrac appelle les élus de l’opposition à l’honnêteté et au courage, de nobles 
sentiments  auxquels on ne peut que souscrire, de même que l’engagement « 
Nous disons ce que l’on fait et faisons ce que l’on dit ».

Quelques événements et actes cependant nous interrogent.
- Dès le début de son mandat M. Idrac a augmenté l’ensemble de ses indemnités 
de 25% (maire + président de la Communauté de communes). Le courage et 
l’honnêteté, l’idée de dire ce que l’on veut faire, auraient semble-t -il voulu de 
l’annoncer aux lisloises et aux lislois lors de la campagne avant les élections. 
- Par ailleurs, en juin 2022, un élu de la majorité a été condamné pour conflit 
d’intérêt. Or, il est toujours en poste aujourd’hui et perçoit des indemnités. Le 
courage et l’honnêteté auraient voulu nous semble-t-il que celui-ci mette fin 
à ses fonctions. C’est notre position : condamnation pour intérêt personnel = 
démission. Chacun ses valeurs. Rappelons que dès le début du mandat nous 
avions proposé que tous les élus en exercice fassent une déclaration de patri-
moine à leur prise de fonction et en fin de mandat ou a minima déclarent leur 
participation à des opérations immobilières sur la Communauté de communes 
durant leur mandat. M. Idrac et sa majorité ont demandé à réfléchir puis ont 
refusé notre proposition... Dommage cela aurait été courageux et éthique. 
- Enfin, courage et honnêteté c’est aussi assumer ses décisions et ses votes 
passés. Quand on parle de subventions, de Baulac, de la Zac La Porterie Bar-
celone, etc, M. Idrac se réfugie régulièrement derrière l’héritage. Mais il était 
adjoint aux finances de 2001 à 2008 puis adjoint aux finances et à l’urbanisme 
de 2008 à 2014. C’est donc au final son propre héritage nous semble-t-il dont 
il nous parle. Sauf à nous expliquer qu’il avait voté contre les décisions prises 
par la municipalité à laquelle il appartenait...

Le groupe « Demain Ensemble ».  
Estelle MARIETTE, Denis PETRUS, Dominique BONNET, Éric BIZARD, Vanessa 

FURLAN, Didier COSTE et Géraldine COHEN 
Site Internet : https://demain-ensemble.wixsite.com/demain-ensemble

Facebook : https://www.facebook.com/Demain.Ensemble.avec.Eric.Bizard

DU JAMAIS VU

J’ai pris la parole en Conseil Municipal, le 28 mars. Je réitère ici mon propos. Je 
suis la doyenne et la plus ancienne des élus : deux mandats avec Michel Ghirardi 
en tant qu’adjointe à l’urbanisme ; deux mandats avec Alain Tourné adjointe à la 
culture, à l’accueil et au tourisme ; un avec Francis Idrac adjointe à la culture, plus 
le mandat en cours, déléguée au patrimoine, fêtes et cérémonies.

J’ai participé à des centaines de réunions au Conseil Municipal et à la Commu-
nauté de Communes. J’ai vu fonctionner plusieurs groupes d’opposition, mais 
c’est le premier mandat où je vois le groupe d’opposition ne pas jouer le jeu de 
la démocratie, ne pas participer, être toujours dans l’attaque. Comme si nous 
étions responsables de leur défaite électorale, ils sont toujours dans la recherche 
de défauts, de non-respect des règles, d’erreurs.

Ils nous soupçonnent même d’être malhonnêtes. D’ailleurs, l’une de leurs pre-
mières actions, sitôt élus, a été de porter plainte devant le tribunal contre un élu 
de la majorité. Malgré les soucis de santé du concerné, ils sont allés au bout du 
procès, attendant et souhaitant une condamnation. Pourquoi ? Au cours de la 
dernière séance du conseil communautaire du précédent mandat, en juin 2020, 
cet élu n’a pas quitté la salle au moment d’un vote concernant un terrain dont il 
était propriétaire, mais il n’a pas participé au vote.

À la suite de leur action en justice, il a été condamné pour manquement au 
bon déroulement du vote. Ils ont écrit, sur les réseaux sociaux le 10 mars 2023, 
qu’il a été condamné pour « conflit d’intérêt » et ajoutent « condamnation = 
démission ». Non seulement ce qu’ils écrivent est faux, mais en plus ils portent 
atteinte à l’honneur et à la considération de cette personne. Cela s’appelle de la 
diffamation. Sans parler du harcèlement moral qu’il subit.

Nous sommes à mi-parcours de ce mandat. Je souhaite que la seconde partie 
soit plus sereine et devienne ainsi plus valorisante pour la vie de la commune.

Angèle THULLIEZ, déléguée au Patrimoine
Le groupe « Continuons ensemble »

Cette rubrique « Expression libre » est réservée aux conseillers municipaux
de la majorité et de l’opposition pour le débat citoyen et républicain.

Le Maire n’est aucunement responsable des propos tenus dans cette rubrique.

Naissances
(parution soumise à autorisation des parents) 

Janvier :  
Hélyna WIELS
Auriane PRÉVOST

Février :
Jules SALA
Cyrielle GARNIER
Calie LOUBIERE
Alice POULARD
Aleksandre GACHECHILADZE
Luna MINOSHIMA ALMEIDA GONZALEZ
Maylone CASSAGNE
Margot L’EXACT
Talei VAKA
Luna BONNEMAISON

Décès
Octobre : 
Gérard VIDOTTO
Décembre :  
Jean-Claude CASSAGNE
Jean-Baptiste POLESEL
Lakhdar GUERRAS
Jean TORDAI
Charles STREMLER

Janvier :  
Jean-Louis HÉRISSON
Marcel SAINT-SUPERY
Jean-Jacques CELLIER
François HYPEAU
Jeannette ALLÈGRE épouse BECOYE

Février :
Jean-Pierre LONCQ

Marcelle CESTER veuve SAHUQUÉ
Jeannine PONCHAUT épouse PRINGARBE
Valérie ROUSSEL
Michelle RASCAGNERES veuve STROH
Mireille PAYEN veuve PONS
Sandro CHARDELIN

Mars : 
Simonne PUECH veuve CONTE
Marie LACASSIE veuve MINVIELLE
Roland CAZES
Louisanne ROBERT veuve BADORC
Blanche DÉROUCH
Marie-Thérèse CHESNET

Avril :
Suzanne FAURESSE veuve TOMASI

Mars :
Gaspard FRANCISCO 
HORGUEDEBAT
Alice CHAMFRAULT
Anastasia AMORE
Louise CHAYÉ
Eliott MICHEL

Avril :
Léo ROUSSEL

État civil / Estat civiu
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Finale du concours d’orthographe des CM2
Vendredi 14 avril 2023

Cérémonie du 19 mars 1962

Derby de La Save
Dimanche 16 avril 2023

Vernissage de l’exposition « L’envers de l’endroit »
Vendredi 10 mars 2023

Vernissage de l’exposition « 4 regards sur l’art »
Vendredi 31 mars 2023

Printemps des Poètes
Samedi 25 mars 2023

Contes « Dans le mur ça murmure
des histoires qui déboitent »

Jeudi 23 février 2023

Jumelage à Motta di Livenza
Samedi 06 mai 2023



Agenda / Agenda

02 JUIN - 14H
BALADE À VÉLO
À travers la ville pour découvrir les réa-
lisations végétales de la mairie avec les 
habitants.
Programme :
- Le jardin partagé de la cité de la Vierge,
- Le jardin de quartier réalisé avec un 
collectif d’habitants,
- Passeport pour fleurir : un exemple de 
réalisation,
- Le jardinodrome du vélodrome,
- Les jardins familiaux du Gachat,
- Le verger communal.

03 JUIN - 09H30
BALADE « AUTOUR DE L’ARBRE »
Inscription auprès de l’Office de                     
Tourisme 15 jours avant chaque sortie :              
05 62 07 25 57

03 JUIN - 10H30

BALADE ARTISTIQUE À VÉLO
De L’Isle-Jourdain à Samatan
Renseignements : 05 62 07 42 97 ou 
culture@samatan-gers.com

03 & 04 JUIN - 19H
FÊTE DE LA MAISOUN
MJC La Maisoun
Plus d’infos : https://mjclamaisoun.fr/
event/fete-de-la-maisoun

04 JUIN - DE 7H À 18H
VIDE-GRENIERS D’API EN GASCOGNE
Vélodrome

08 JUIN - 10H45
CÉRÉMONIE HOMMAGE AUX MORTS 
POUR LA FRANCE 
(GUERRE D’INDOCHINE)
Porte sud du cimetière
Organisé par l’association des Anciens
Combattants

09 JUIN - 19H45
LES FOULÉES DE L’ISLE
Place de la mairie
Course à pied

10 JUIN - 14H ET 16H
ESCAPE GAME : PANIQUE DANS LA              
BIBLIOTHÈQUE
Médiathèque municipale
Inscription : 09 67 84 09 48
Tarif : 2euros/pers. 5euros/famille
A partir de 12 ans

10 ET 11 JUIN - 17H ET 20H30
THÉÂTRE, COMPAGNIE PLUME AU VENT
Salle du Club Renaissance
Enfants puis adultes le soir avec la pièce 
« La représentation n’est pas annulée »

11 JUIN
TRIATHLON DES PORTES DE 
GASCOGNE
Base de loisirs
Renseignements et inscriptions : 
https://tripodega.wixsite.com/32600

13 JUIN
OLYMPIADES DES ÉLÉMENTAIRES
Base de loisirs
La mairie, Cap Formations et l’OIS orga-
nisent une journée sportive pour les élèves

16 JUIN - 14H
PROJECTION D’UNE VISIO-CONFÉ-
RENCE SUR LA DMLA
Salle des mariages
Gratuit

18 JUIN 
VIDE-GRENIERS DU LIONS CLUB
Vélodrome

18 JUIN - 10H45
CÉRÉMONIE COMMÉMORATION DE 
L’APPEL DU GÉNÉRAL DE GAULLE
Parking de la piscine
Organisé par l’association des Anciens
Combattants

21 JUIN
FÊTE DE LA MUSIQUE
Centre-ville

29 JUIN AU 01 JUILLET
ESCOTA E MINJA
Place de l’Hôtel de Ville

05 & 06 JUILLET - 18H
ESCAPE GAME : PANIQUE DANS LA              
BIBLIOTHÈQUE
Médiathèque municipale
Inscription : 09 67 84 09 48
Tarif : 2euros/pers. 5euros/famille
A partir de 12 ans

05 JUIL. AU 30 AOÛT - 21H À 23h30
BALS D’ÉTÉ
Esplanade des Pyrénées
Tous les mercredis : 05, 19 et 26 juillet
Le vendredi 14 juillet à 21h30Le vendredi 14 juillet à 21h30
09, 16, 23 et 30 août
Organisés par le Comité des Fêtes

09 JUILLET
JOURNÉE CHAMPÊTRE
Base de loisirs 
Brocante au bord du lac

14 JUILLET
JOURNÉE CITOYENNE ET RÉPUBLICAINE
11h30 : concert de la Société Philharmonique
12h30 : apéritif offert par la municipalité
15h à 17h : présentation des véhicules et 
stands des pompiers et des gendarmes
21h30 : bal du 14 juillet organisé par le CDF

DU 27 AU 31 JUILLET
FÊTE LOCALE
Centre-ville
Organisée par le Comité des Fêtes

31 JUILLET
FEU D’ARTIFICE
Grand lac
Organisé par le Comité des Fêtes

06 AOÛT
RANDO TOURNESOL
Départ de la salle polyvalente

12 AOÛT - 21h45
CINÉ PLEIN AIR
Parc de la Marquise

19 AOÛT - 18H
MARCHÉ DE NUIT GOURMAND
Place de l’Hôtel de Ville 
Organisé par le Comité des Fêtes

20 AOÛT - 10H30
CÉRÉMONIE COMMÉMORATION DE
LA BATAILLE DE L’ISLE-JOURDAIN
Parking de la piscine
Organisé par l’association des Anciens
Combattants

03 SEPTEMBRE - 09H30
LA RONDA DES COUDOUS (Trail)
Stade F. Lapalu

09 SEPTEMBRE - 09H À 16H
FÊTE DU SPORT ET DE LA CULTURE
Stade F. Lapalu
Renseignements OIS : 05 62 62 67 43


